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.



Cet  article  fait  quelque  peu  écho  à  celui  consacré  à
l’interdiction des foyers ouverts et, à moyen terme, au
chauffage au bois.

https://resistancerepublicaine.com/2019/11/15/ecologie-vers-
une-interdiction-des-foyers-ouverts-et-du-chauffage-au-bois/

.

Tout le monde, évidemment, tient à sa cheminée. En
revanche, le thème de l’interdiction progressive du
brûlage des déchets verts sera, sans doute, moins
consensuel.

.

En effet, les fumées émanant de la combustion des tailles
saisonnières ou des tontes peuvent indisposer le voisinage,
même s’il a toujours été pratiqué à la campagne.

.

Nombre de citadins, actifs ou retraités, venus s’installer
dans nos belles provinces, ne supportent pas les aléas de la
ruralité et imposent leur point de vue « urbain » : faire
taire les coqs, les cloches et les cigales ; chasser les
vaches et leurs mouches devant les fenêtres ; asperger de
Baygon  jaune/vert  les  moustiques  et  autres  cloportes  ;
interdire les bouses de vaches, le crottin ou les crottes de
biques dans les rues et chemins…

.

Avec l’hystérie écologique, tout ce qui fume devient un
danger  pour  la  planète  et  accélère  le  réchauffement
climatique  (sauf  le  joint  et  le  quad  pétaradant  de  la
racaille racisée de banlieue… ça, l’écolo n’y touche pas).

Donc, évidemment, brûler ses tailles de cupressus ou de
lauriers  palmes  en  automne  ou  au  printemps  donnent  des
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nausées aux voisins « Verts » ou sensibles du nez.

.

Ainsi,  de  nombreuses  communes  rurales  interdisent
complètement  le  brûlage  des  déchets  verts.  C’est
certainement bon pour la planète mais cela pose un autre
problème : la saturation des déchetteries sous-dimensionnées
et, donc, le recours à des investissements coûteux pour y
remédier.

.

Certaines communes autorisent encore le brûlage des déchets
verts mais les préfectures l’encadrent si drastiquement que
cela confine au ridicule.

Ainsi, pour brûler quelques branchages, il faudra avertir la
mairie 3 jours avant et remplir 2 pages de formulaire (qui
sera établi en 2 exemplaires pour la gendarmerie et les
pompiers…)  en  indiquant  votre  identité,  vos  coordonnées,
l’endroit du brûlage et le numéro de la parcelle cadastrale,
l’heure et le jour, le volume, l’origine et la nature des
végétaux brûlés, les personnes et le matériel présents etc.

Et  bien  sûr,  en  respectant  les  dates  d’autorisation
comprises entre le 1er octobre et fin février, entre 10h et
16h et si la vitesse du vent reste inférieure à 5m/s…

.





.



.

Cependant,  de  plus  en  plus  de  préfectures  interdisent
définitivement  le  brûlage  des  déchets  verts.  Et  les
contrevenants  s’exposent  à  une  amende  de…  450€  !

.

Problème  :  les  usagers  multiplient  les  allers-
retours domicile-déchetterie, les embouteillages se
multiplient, les sites saturent, la pagaille règne
et certaines déchetteries doivent limiter… le dépôt
de végétaux pour encourager, via des subventions, le
broyage et le compostage.

L’écologie et le sauvetage de la planète : tout le monde est
pour. Mais à quel prix ?

.

Que faire des déchets verts ? Attention, brûlage
interdit !



http://www.prefectures-regions.gouv.fr/pays-de-la-loire/Actual
ites/Que-faire-des-dechets-verts-Attention-brulage-interdit
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C’est  l’automne,  et  avec  lui  réapparaissent  les
files  d’attente  aux  déchèteries.  Herbe  de  tonte,
feuilles mortes et branches coupées remplissent les
remorques.

Les trois déchèteries de Dinan Communauté ont réceptionné
8.900 tonnes de déchets verts […] Un boom qui s’illustre par
des files d’attente de remorques pleines à l’entrée des
déchèteries, notamment à la fin de l’hiver, à la fin du
printemps et au début de l’automne.

« J’ai plus de 1.000 m² de terrain, limiter à 16 passages en
déchèterie par an, c’est trop juste », « les années où ça
pousse bien, je me retrouve coincé, avec trop de déchets
verts », « quand j’ai épuisé mon badge, j’emprunte celui de
ma mère, je n’ai pas le choix », pouvait-on entendre à la
déchèterie des Landes Fleuries, à Quévert…

https://www.letelegramme.fr/cotes-darmor/dinan/dechets-verts-v
ers-un-acces-libre-sans-badge-05-10-2015-10799280.php
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Embouteillage à la déchetterie

La déchetterie des Aubuis est située en partie sud de la
commune de Saint-Avertin […] Depuis 2017, en particulier
lors  des  jours  fériés  qui  coïncident  avec  des  périodes
propices aux élagages, la déchetterie arrive à saturation.
En plus du nombre important d’utilisateurs, des mesures de
sécurité ont été prises pour éviter des accidents…

https://www.lanouvellerepublique.fr/indre-et-loire/commune/s
aint-avertin/embouteillage-a-la-dechetterie

 

Haute-Vienne:  les  déchets  verts  limités  en
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déchetterie  depuis  le  1er  juillet  2019

Depuis le 1er juillet  les déchetteries de la Haute-Vienne
[…] acceptent moins de déchets verts.  Il faut dire que ces
dernières années la quantité amenée dans les déchetteries du
département est en constante augmentation.

18 000 tonnes y ont été amenées l’an passé. C’est d’ailleurs
le premier type de déchets collectés devant les encombrants.
Entre 2015 et 2018, les dépôts ont augmenté de 35%.  

En  cause  l’interdiction  depuis  2011  de  l’écobuage,  des
saisons détraquées et rallongées et un excès de zèle de
certains particuliers. 

En  déchetterie,  ça  déborde,  ou  presque  constate  Alain
Auzeméry, le Président du SYDED ( Syndicat Départemental
d’Élimination des Déchets) :  » Depuis le début de l’année
on est déjà à  30% d’augmentation par rapport à l’an passé .
On est sur des tonnages importants et ça a un coût !  » .

Il faut en effet compter 40 euros pour traiter une
tonne de déchets verts.

D’où cette limitation depuis le 1er juillet 2019« Chaque
foyer est limité à 10 apports par an en déchetterie avec un
maximum de 10 mètres³ ».
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ienne-les-dechets-verts-limites-en-dechetterie-a-partir-
du-1er-juillet-2019-1561471732
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